
Quelles sont les sanctions pénales applicables en cas d’entrave
à un signalement au Luxembourg ?

Réponse courte

En cas d’entrave à un signalement au Luxembourg, la loi du 16 mai 2023 prévoit une amende pénale de 1 250 à 25

000 euros pour toute personne qui, de mauvaise foi, fait obstacle ou tente de faire obstacle à un signalement. En cas

de récidive, l’amende peut être portée au double.

La tentative d’entrave est également sanctionnée, et la responsabilité pénale peut concerner aussi bien les

personnes physiques que morales. Les poursuites sont engagées par le ministère public, indépendamment de toute

sanction disciplinaire ou civile.

Définition

L’entrave à un signalement désigne tout acte ou omission visant à empêcher, gêner ou tenter de dissuader une

personne de signaler, de bonne foi, des faits constituant une violation du droit luxembourgeois ou un manquement

grave dans le cadre professionnel. Cette notion s’inscrit dans le dispositif de protection des lanceurs d’alerte, tel

que défini par la loi du 16 mai 2023 relative à la protection des personnes signalant des violations du droit

national.

La protection vise toute personne effectuant un signalement interne ou externe, dès lors que le signalement porte

sur des faits relevant du champ d’application de la loi et que la personne agit sans motif d’intérêt personnel et de

bonne foi.

Conditions d’exercice

Pour qu’une sanction pénale soit applicable en cas d’entrave à un signalement, plusieurs conditions doivent être

réunies :

Le signalement doit concerner une violation effective ou potentielle du droit luxembourgeois dans les domaines

couverts par la loi du 16 mai 2023 (corruption, fraude, sécurité, environnement, etc.).

L’auteur de l’entrave doit avoir agi intentionnellement, c’est-à-dire avec la volonté d’empêcher, de gêner ou de

limiter la possibilité pour le lanceur d’alerte de procéder à un signalement interne ou externe.

L’entrave peut prendre la forme d’une menace, d’une mesure de rétorsion, d’une sanction disciplinaire, d’une

intimidation, d’une pression ou de tout autre acte visant à faire obstacle au signalement.

La protection s’applique indépendamment du statut du lanceur d’alerte (salarié, stagiaire, ancien salarié,

candidat, etc.), conformément au principe d’égalité de traitement (article L.241-1 du Code du travail).
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Modalités pratiques

L’article 38 de la loi du 16 mai 2023 prévoit expressément des sanctions pénales en cas d’entrave à un signalement.

Toute personne qui, de mauvaise foi, fait obstacle à un signalement ou tente d’y faire obstacle, est passible d’une

amende de 1 250 à 25 000 euros. En cas de récidive, l’amende peut être portée au double.

La tentative d’entrave est également réprimée. Les poursuites pénales sont engagées à l’initiative du ministère

public, indépendamment de toute action disciplinaire ou civile. La responsabilité pénale des personnes morales peut

également être engagée, conformément aux articles 34 à 38 du Code pénal luxembourgeois, sans préjudice des

sanctions individuelles applicables aux personnes physiques impliquées.

Il est obligatoire de garantir la confidentialité de l’identité du lanceur d’alerte et des informations transmises,

conformément à l’article 8 de la loi du 16 mai 2023 et à l’article L.261-1 du Code du travail relatif à la protection des

données personnelles.

Pratiques et recommandations

Les employeurs doivent mettre en place des procédures internes claires, accessibles et traçables pour le traitement

des signalements, conformément à l’article 9 de la loi du 16 mai 2023. Toute mesure susceptible d’être interprétée

comme une entrave (pression, menace, modification défavorable des conditions de travail, etc.) doit être proscrite et

faire l’objet d’une vigilance particulière.

Il est recommandé de former les managers et de sensibiliser l’ensemble du personnel à l’interdiction de toute forme

d’entrave, en rappelant les risques pénaux encourus. Il convient de documenter toutes les démarches relatives à la

gestion des signalements afin de pouvoir démontrer le respect des obligations légales en cas de contrôle ou de

contentieux. L’encadrement humain du dispositif de signalement doit être assuré pour garantir l’impartialité et la

protection des droits des personnes concernées.

Cadre juridique

Loi du 16 mai 2023 relative à la protection des personnes signalant des violations du droit national, articles 1,

2, 3, 8, 9 et 38.

Code du travail luxembourgeois, articles L.241-1 (égalité de traitement), L.261-1 (protection des données).

Code pénal luxembourgeois, articles 34 à 38 (responsabilité pénale des personnes physiques et morales).

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD), pour la protection des données dans le cadre des signalements.

Les sanctions pénales pour entrave à un signalement peuvent être appliquées cumulativement à d’autres sanctions disciplinaires ou

civiles. Il est impératif d’assurer la confidentialité, la traçabilité et la protection des lanceurs d’alerte pour limiter tout risque de

contentieux et garantir la conformité au droit luxembourgeois.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois


